
d’Illustration de Tee-Shirts

Article 1 – Structure organisatrice
Le « Concours Permanent d’Illustration de Tee-Shirts » est organisé par l’association loi 1901 Vibration Clandestine, sise au 17 allée Claude Bernard, 38300 BOURGOIN-
JALLIEU.

Article 2 – Conditions de participation
La participation à ce concours est gratuite et sans obligation d’achat. Cette opération est ouverte à tous les adhérents de l’association Vibration Clandestine en leur 
nom propre (adhésion gratuite sur le site www.vibrationclandestine.com), âgés de 18 ans et plus au jour d’entrée en vigueur de l’opération, soit le 1er janvier 2010. 
L’association organisatrice se réserve le droit de disqualifier tout participant qui ne respecterait pas le présent règlement. Les membres d’un même foyer (même nom, 
même adresse) peuvent chacun participer au présent concours. La participation à ce concours n’est pas limitée, mais chaque participant devra envoyer un mail par 
proposition.

Article 3 – Déroulement du concours
Le « Concours Permanent d’Illustration de Tee-Shirts » débute avec la distribution du numéro 10 du magazine Vibration Clandestine (tiré à 12000 exemplaires), soit le 
1er janvier 2010, sans limitation de durée. Toutefois, l’association organisatrice se réserve le droit de mettre fin à ce concours à tout moment.
Le principe du « Concours Permanent d’Illustration de Tee-Shirts » est le suivant : les participants téléchargent sur le site internet de Vibration Clandestine les 
fichiers-source nécessaires à leurs compositions graphiques. Sont mis à leur disposition les personnages (avatars) et le logo de Vibration Clandestine, que les partici-
pants devront « mettre en scène ». Chaque création devra représenter au moins un personnage Vibration Clandestine, être de couleur noire sur fond blanc, et tenir dans 
un cadre de 29 cm de largeur sur 40 cm de hauteur. Pour des raisons techniques liées à l’impression sérigraphique, les dégradés et détails fins tels que filets ou détails 
trop petits sont à proscrire.
Les participants devront nommer leur création puis l’envoyer par mail en CMJN à une résolution de 300dpi, si possible au format PDF, et indiquer leurs coordonnées 
complètes + pseudonyme d’artiste à production@vibrationclandestine.com, avec pour objet « Concours Tee-Shirt Vibration Clandestine ». Chaque participant ne devra 
envoyer qu’une seule création par mail, toutefois un même participant peut proposer plusieurs créations à condition qu’elles soient envoyées indépendamment les 
unes des autres.
Les éléments fournis pour ce concours par l’association organisatrice sont protégés par copyright et sont la propriété exclusive de Vibration Clandestine. Ils ne 
pourront en aucun cas être utilisés dans un autre cadre que celui du présent concours, en vertu du respect de l’Article « L 335-2 » relatif aux dispositions pénales du 
Code de la Propriété Intellectuelle.
 

Article 4 – Conditions d’acceptation des participations
Les participations dont les informations fournies sont incomplètes ou erronées, ou les compositions graphiques hors sujets, seront considérées comme nulles. Les 
participants ne devront pas utiliser d’éléments graphiques appartenant à d’autres auteurs. Le cas échéant, l’association Vibration Clandestine décline toute responsa-
bilité quant à l’utilisation par les participants de visuels protégés, autres que ceux fournis dans le cadre du présent concours.
Seront systématiquement disqualifiées les œuvres présentant un caractère diffamatoire, raciste ou susceptible de porter atteinte à l’intégrité physique ou morale de 
quiconque. 

Article 5 – Délibération du jury 
Le jury est composé des Membres Actifs de l’association Vibration Clandestine. Une délibération de ce jury désignera un gagnant par période bimestrielle. Toutefois, le 
jury se réserve le droit de ne pas désigner de gagnant au cours d’une période de jeu si les participations reçues au cours de cette période ne sont pas pertinentes. Le 
jury retiendra l’originalité des compositions graphiques, la bonne visibilité des personnages à mettre en scène, le respect des contraintes techniques liées à 
l’impression sérigraphique sur tee-shirts. Un même participant peut être désigné gagnant plusieurs fois sur la durée du concours, mais une seule fois par période 
bimestrielle. 

Article 6 – Dotations
Chaque illustration gagnante sera imprimée en sérigraphie sur une petite série de 10 tee-shirts qui seront proposés à la vente dans la boutique du magazine Vibration 
Clandestine et sur son site web. L’auteur gagnant se verra remettre gratuitement 3 tee-shirts imprimés avec son illustration, et une place de choix dans la galerie web 
du concours. A noter qu’un délai de plusieurs semaines après la désignation d’un gagnant peut être nécessaire à la mise en production des tee-shirts.

Article 7 – Publication des compositions graphiques
Les participants autorisent à titre gracieux l’utilisation, la publication et la diffusion de leur prénom ou pseudo ainsi que de leur composition graphique sur le site 
Internet www.vibrationclandestine.com ainsi que sur tout autre support utilisé par l’association (magazine papier, stickers, flyers, …).

Article 8 – Réclamations et rétractations
Il ne sera répondu à aucune demande orale ou téléphonique concernant l’interprétation ou l’application du présent règlement. Toute contestation ou réclamation 
litigieuse relative à ce concours devra être formulée par écrit et ne pourra être prise en considération au-delà du délai d’un mois à compter de la date de votre partici-
pation. La contestation ou réclamation devra être adressée à Vibration Clandestine - « Concours Permanent d’Illustration de Tee-Shirts  - 17 allée Claude Bernard, 38300 
BOURGOIN-JALLIEU. Toute interprétation litigieuse du présent règlement, ainsi que tous les cas non prévus seront tranchés souverainement par l’association organisa-
trice. L’association organisatrice prendra toutes les mesures nécessaires au respect du présent règlement.

Article 9 - Informations personnelles 
Les informations nominatives recueillies pour chaque participation seront enregistrées et utilisées par Vibration Clandestine pour les nécessités du traitement du jeu, 
de la gestion interne, et pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires exclusivement. Tous les participants au concours disposent, en application de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978, d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données personnelles les concernant en écrivant à l’adresse suivante : Vibration 
Clandestine - « Concours Permanent d’Illustration de Tee-Shirts » - 17 allée Claude Bernard, 38300 BOURGOIN-JALLIEU.

Article 10 - Acceptation du règlement
La participation à ce concours implique une acceptation pure et simple du présent règlement dans son ensemble. Vibration Clandestine se réserve le droit, en cas de 
force majeure, de modifier, de reporter ou d’annuler le jeu ou de modifier les dotations si les circonstances l’exigeaient, ceci sans que sa responsabilité ne soit enga-
gée.

Règlement du concours


